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DÉLIBÉRATION   BU 2022 - 058

Approbation du procès-verbal du 11 octobre 2022

L'an deux mille vingt-deux, le 15 novembre, à 12 h30, le bureau du conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la hlaute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27 du
code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT,
Présidente du conseil d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 4 présents,
à savoir

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration,

> M. Michel CHAPUIS, 1ervice-président du bureau du conseil d'administration ,

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration ,

> Mme Sophie COURTINE, 3ème vice-présidente du bureau du conseil d'admi ration. - '-., :\
\

Etaient également présents au jour de la séance
^^,: '\\

^^

> Colonel Frédéric ROBERT, directeur - chef de corps ,

> Colonel Guillaume OTTAVI, directeur adjoint - commandant en second , . ^

> Lieutenant-Colonel Patrice ACHARD, chef d'Etat-major.
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DÉLIBÉRATION   BU 2022-058 : Approbation du procès-verbal du 11 octobre 2022

Le procès-verbal de la séance du 11 octobre 2022 a été transmis aux membres du bureau.

Les membres du bureau du conseil d'administration adoptent à l'unanimité le procès-verbal
de la séance du 11 octobre

POUR EXTRAIT CONFORME

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS

MARIE-AGNÈS PETIT
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d'incendie et de secours

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

HAUTE-LOIRE
Extrait du Registre des délibérations

du bureau du conseil d'administration

Séance du 15 novembre 2022

Membres en exercice : 4
Présents : 4
Procurations : 0
Nombre de votants : 4

Votes pour : 4
Votes contre : 0
Abstentions : 0
Date de la convocation :

7 novembre 2022

DÉLIBÉRATION   BU 2022 - 059

Renouvellement de la convention relative au service unifié de maintenance de flotte (SUMF)
entre le SDIS et le conseil départemental

L'an deux mille vingt-deux, le 15 novembre, à 12h 30, le bureau du conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l'artide L 1424-27 du
code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT,
Présidente du conseil d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 4 présents,
a savoir :

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration ;

> M. Michel CHAPUIS, 1ervice-président du bureau du conseil d'administration ;

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration ;

> Mme Sophie COURTINE, 3ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration.

Étaient également présents au jour de la séance :

> Colonel Frédéric ROBERT, directeur - chef de corps ;

> Colonel Guillaume OTTAVI, directeur adjoint - commandant en seco

> Lieutenant-Colonel Patrice ACHARD, chefd'État-major.
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DÉLIBÉRATION   BU 2022-059 Renouvellement de la convention relative au service unifié de
maintenance de flotte (SUMF) entre le SDIS et le conseil
départemental

Le partenariat entre le Département de la Haute-Loire et le service départemental d'incendie et de
secours de la Haute-Loire en matière de maintenance et de contrôle de leurs matériels roulants est effectif

depuis le 1er janvier 2020 avec la création d'un service unifié de maintenance flotte (SUMF) actée par une
convention signée entre les deux entités le 8 Janvier 2020 pour une durée de trois ans.

La convention de création de ce service arrivant à échéance au 31 décembre 2022, la Présidente du

conseil d'administration du SDIS a demandé au DDSIS de réaliser, via un groupe de travail SDIS /
Département / Elus, une évaluation du dispositif mutualisé.

Le bilan dressé par la commission d'évaluation de l'unification des services de maintenance flotte du
Département et du SDIS présenté à la gouvernance le 7 novembre 2022, a établi qu'il convient de
reconduire la démarche de service unifié à travers une nouvelle convention. En effet, l'arrêt de toute

collaboration du SDIS avec le Département pour l'entretien de son parc de matériels roulants serait d'une
part contreproductive et, d'autre part, interviendrait à contre-courant des tendances actuelles en matière
de politique publique. Toutefois, quatre objectifs principaux ont été identifiés en référence aux
observations et préconisations formulées par la commission d'évaluation :

> Améliorer l'organisation et la planification. La réalisation d'un audit sur le fonctionnement du
SUMF notamment s'agissant du management et de son fonctionnement est préconisé ;

> Proposer un détachement voire mieux une intégration directe aux trois agents du SDIS mis à
disposition ;

> Revoir les modalités financières de prise en charge de la main d'ouvre mobilisée par le SUMF
au profit des engins du SDIS ;

> Procéder à une étude d'extension des ateliers du SUMF.

S'agissant de la nouvelle convention, il apparait que deux cadres juridiques sont envisageables. Celle-ci
peut, selon l'orientation souhaitée, être rédigée dans le cadre des dispositions :

> Soit de l'article L 5111-1-1 du CGCT : tes termes de la convention établie dans ce cadre

imposeraient d'une part un lourd dispositif, comme actuellement, de facturation de la main
d'ouvre et, d'autre part, la conservation du régime indemnitaire plus favorable des agents du
SDIS dans le cas de leur détachement obligatoirement proposé ;

> Soit de l'article L 1424-1 du CGCT : les termes de la convention établie dans ce cadre

permettraient d'une part une mise à disposition gratuite des agents du SDIS et, d'autre part, en
contrepartie, une absence de remboursement au Département de la main d'ouvre solutionnant
ainsi de fait les problèmes identifiés par la commission d'évaluation ; problèmes qui mettent en
difficulté rétablissement public et sa gouvernance en matière de gestion financière.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau prennent acte de l'avancée de ce dossier.
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POUR EXTRAIT CONFORME

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS
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Membres en exercice : 4
Présents : 4
Procurations : 0
Nombre de votants : 4
Votes pour : 4
Votes contre : 0
Abstentions : 0
Date de la convocation :

7 novembre 2022

DÉLIBÉRATION   BU 2022 - 060

Information relative à la convocation du conseil de discipline départemental des sapeurs
pompiers volontaires

L'an deux mille vingt-deux, le 15 novembre, à 12 h30, le bureau du conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27 du
code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT,
Présidente du conseil d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 4 présents,
a savoir :

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration ;

> M. Michel CHAPUIS, 1ervice-président du bureau du conseil d'administration ;

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration ;

> Mme Sophie COURTINE, 3ème vice-présidente du bureau du conseil d'adrniRistration.

Étaient également présents au jour de la séance

> Colonel Frédéric ROBERT, directeur - chef de corps ;

> Colonel Guillaume OTTAVI, directeur adjoint - commandant en second ;

> Lieutenant-Colonel Patrice ACHARD, chef d'Etat-major.

^^^î, h

Étaitexcuse :

> /

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception



DÉLIBÉRATION   BU 2022. 060 Information relative à la convocation du conseil de discipline
départemental des sapeurs-pompiers volontaires

Le lieutenant Christophe TEISSEDRE, chef du CIS Sainte-Florine, et deux de ses personnels
féminins ont rapportés, le 9 octobre 2022 à leur chef de groupement territorial, des agissements
graves dont l'adjudant Marvin BUFFNOIR, également sapeur-pompier volontaire en affectation dans
le même centre, aurait pu être l'auteur. Les faits suspectés pourraient être de nature à être visés par
les dispositions de l'artide 226-1 du code pénal relatif à l'atteinte à la vie privée (Articles 226-1 à
226-7).

Ces faits, s'ils sont avérés, sont donc graves et constitutifs d'une infraction de droit commun. Aussi,
en application des dispositions de l'article R723-39 du code de la sécurité intérieure, l'adjudant
BUFFNOIR a été suspendu dès le 18 octobre 2022 et une enquête administrative, confiée au
commandant Cédric HERITIER, chef du groupement territorial Ouest, a été diligentée.

Parallèlement, toujours en application des dispositions de l'article R723-39 du code de la sécurité
intérieure, le conseil de discipline départemental des sapeurs-pompiers volontaires a été saisi sans
délai.

À ce titre et conformément aux dispositions de l'arrêté du 15 juillet 2022 portant organisation du
conseil de discipline des sapeurs-pompiers volontaires, un tirage au sort des membres du conseil
de discipline départemental des sapeurs-pompiers volontaires amené à examiner le dossier
concerné a été réalisé le mercredi 9 novembre 2022.

La liste des membres désignés sous l'autorité du Préfet par le procès-verbal du 9 novembre est la
suivante :

Représentants de l'administration

> Titulaire : M. Jean-Luc VACHELARD

Suppléant : M. Raymond ABRIAL
> Titulaire: Mme Sophie COURTINE

Suppléant : M. Jean-Paul AULAGNIER
> Titulaire : M. Bruno MARCON

Suppléant : M. Pierre LIOGIER
> Titulaire : M. Jean-Paul LYONNET

Suppléant: M. Jean-Paul VIGOUROUX

Représentants
volontaires :

> Titulaire :

Suppléant :
> Titulaire :

Suppléant :
> Titulaire :

Suppléant :
> Titulaire :

Suppléant :

des sapeurs-pompiers

Adc Laure MOULIN
Adc Yann BOYER
Adj Christelle VIALLET
Adc Richard CONCHON
Ltn Rémy FAURE
Med-Cdt Jean-Marie BEYLOT
Cne Eric COSTE
Un Eric BOUDET

Considérant les délais imposés par les articles R723-41 et R723-43 du code de la sécurité intérieure,
le conseil de discipline départemental des sapeurs-pompiers volontaires se réunira le jeudi
15 décembre 2022, à 18h00, au SDIS et sera amené à se prononcer sur l'une des sanctions
suivantes :

> L'exclusion temporaire de fonctions pour une durée supérieure à un mois et six mois au
maximum ;

> La rétrogradation ;
> La résiliation de rengagement.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau prennent acte de la saisine du conseil
de discipline afin d'examiner le dossier de l'adjudant BUFFNOIR.
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DÉLIBÉRATION   BU 2022 - 061

Information concernant la convention de prestation ENSOSP relative à l'immersion
professionnelle d'un élève colonel

L'an deux mille vingt-deux, le 15 novembre, à12 h 30, le bureau du conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la hlaute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27 du
code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT,
Présidente du conseil d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 4 présents,
à savoir :

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration ;

> M. Michel CHAPUIS, 1ervice-président du bureau du conseil d'administration ;

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration ;

> Mme Sophie COURTINE, 3ème vice-présidente du bureau du conseil d'adminjjstr^tio. n.. -,.

<^~
Étaient également présents au jour de la séance .

> Colonel Frédéric ROBERT, directeur - chef de corps ;

> Colonel Guillaume OTTAVI ̂directeur adjoint - commandant en second ;

> Lieutenant-Colonel Patrice ACHARD, chef d'État-major.
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DÉLIBÉRATION   BU 2022-061 : Information concernant la convention de prestation ENSOSP relative
à l'immersion professionnelle d'un élève colonel

Les lauréats du concours et de l'examen professionnel de colonel, session 2022 ont intégré
l'ENSOSP le 2 novembre dernier pour une durée de 32 semaines d'apports théoriques et pratiques,
tels que des stages d'observation et d'application représentant un ensemble de cinq modules.

Le 5ème module est constitué d'immersions professionnelles. Celles-ci ont pour but de confronter
l'apprentissage des compétences théoriques et pratiques par des mises en situation. Durant cette
période, les élèves colonels sont amenés à parfaire leurs connaissances relatives à leur
environnement professionnel futur, à mieux connaître leurs interlocuteurs et développer leur capacité
à travailler dans un contexte interministériel.

En accord avec le conseil départemental et la Préfecture, le SDIS 43 a souhaité contribuer à
l'immersion professionnelle d'un élève colonel au sein de 3 structures du département de la
Haute-Loire sur les périodes suivantes :

> SDIS : ....................................... du 28 novembre au 16 décembre 2022 ;
> Conseil départemental : ......... du 23 janvier au 10 février;
> Préfecture : ............................. du 20 mars au 7 avril 2023.

Ainsi, une convention de prestation ENSOSP est en cours de signature au bénéfice du
Lieutenant-colonel Patrick CLERC issu du SDMIS.

Les frais de logistique engagés par le SDIS 43 nécessaires à l'immersion de l'élève colonel seront
intégralement remboursés par l'ENSOSP

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau prennent acte de cette information
concernant la convention de prestation ENSOSP relative à l'immersion professionnelle d'un
élève colonel.

POUR EXTRAIT CONFORME
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Article 3 - Durée, période et lieu d'immersion

La présente convention est condue à compter de la date de la première période jusqu'à
son exécution finandère.

CONVENTION DE PRESTATIONS

IMMERSION DANS LE CADRE DE LA FORMATION
D'UN ÉLÈVE COLONEL

Réf. Ensosp ; 2022-146D

Enti-e les soussignés :

L'EcoIe nationale supérieure des offlclers de sapeurs-pompiers (Ensosp),
située 1070 rue du Lieutenant Parayre - BP 20316 - 13798 Aix-en-Provence Cedex 3,
dédaration d'activrtéeni-egisb-éesous le n" 93. 13. 14092. 13 auprès du Préfet de région de
Proveno-Alpes-Côte d'Azur, SIRET n» 180 092 496 000 25, id.dd ; OOZ5994 (DATADOCK),
représentée par son directeur, agissant au nom de rétablissement public administî-atif,
d'une part,

Le Service d'incendie et de secours de Haute-Loire (Sis 43),
Situé 104, rue Hippolythe Malègue - ZA Taulhac - 43000 Le Puy-en-Velay, SIRET
n°2S4 300 019 000 23,
repi-ésenté par son directeur, agissant au nom de cet établissement puMic ten
d'autre part,

I! a été convenu d airêté o qui suit :

AUIcle l - Objet

La présente convention a pour objet les prestations de service entrant dans le cadre cte^
l'immei'sion professionneile d'un élève colonel au sein de trois sti-uctures du dépaitemerTt\,
Haute-Loire ;

le Sis,
le Conseil départemental,
la Pnêfecture.

Le bénéficiaire de cette immersion est ; Lieutenant-oolanel Pab-ick CLERC

Article 2 - Pièces contractuelles

Les documents qui régissent la convention sont :

Le présent document ;
Les b-ois attestations de présence datées et signées ;
Un état îiquidatif détaillé en quantité réelle et en prix unitaire.

Les périodes d'immersion concernées par la présente convention sont ies suivantes :

Période l : au Sis du ZS/ll/ZOZZau 16/12/2022 à l'adresse suivante : 104,
i-ue Hippolyte Malègue - Taulhac - 43000 le Puy-en-Velay ;

Période 2 : au Conseil départemental du 23/01/2023 au 10/02/2023 à
l'adi-esse suivante : l, place Monseigneur de Galard - CS 20310 - 43009 le Puy-
en-Velay cedex ;

Période 3 : à la Préfecture du 20/03/2023 au 07/04/2023 à i'adresse
suivante ; 6, avenue du Généi-al de Gaulle - 43009 !e Puy-en-Velay.

Article 4 - Engagenients réciproques

L'Ensosp prend rengagement ;

De veiller à ce que le paiticipant respecte et fasse respecter les onsignes
d'utilisation des locaux des struChires d'acoueil, afin d'éviter toute dégradation ;

Oe maintenir en état les lieux mis a sa disposition ;

D^nfbrmer immédiatement le tuteur désigné de tout sinistre et de toute dégradation
se produisant dans les locaux mis à disposition, même s'il n'en résulte aucun
dommage apparent ;

De prendre à sa charge le transport à raison d'un aller/retour pour chacune des
3 péiiodes considéi-ées et la restauration induite jusqu'au lieu de la séquence
dlmmei-sion.

ir toute difficulté ou question relative à la mise en ceuvra de cette convention, la
inné à ontacter à l'Ensosp est : Madame Mireille roRTAIL, tél. 04.42. 39. 05. 56,

lil : mireille. Dîrtail ensos:. fr.

'SIS prend rengagement, pour les 3 péiiodes d'immersion :

De réserver 1'hébergement de l'élève colonel pour toutes les durées visées e
l'article 3 ;

De réseiver les repas nécessaires à l'élève colonel pour toutes les dui-ées visées à
l'arb'de 3 (facultatif si non pris en charge financièrement par le Sis) ;

De communiquer à l'Ensosp, dans les meilleurs délais et au plus tari 7 jours avant
le début de !a première période d'immei'sion, les coordonnées de l'hébergemert
rései-vé et, le cas échéant, du site de t-estauration (déjeuner et dîner) de l'élève-
colonel ;

De faire l'avance des fi-ais de logistique suivant l'estimatif de l'aitide 5 omplété ;

De prendre à sa charge les transferts et déplacements effectués par le stagiaire
durant la séquence dlmma-sion depuis le lieu dliébergetnent.

Pour toute difficulté ou cfuestion relative à la mise en ouviï de cette convention, la
personne à contacter au Sis est : Colonel Guillaume OTTAVI, directeur adjoint -
commandant en second, tél. ; 06. 24.66.89.79, émail : guillaume.ottaviei sdis43.fr.

t/5 Conv zoîz-UGD. BKùsp/Sis Haule-LQlre



Article 5 - Remboursement au SIS

L'Ensosp remboursera le Sis 43 des frais de logistique nécessaires à l'rmmersîon de l'éîève
colonel' pour les périodes et aux quantités estimatives fixées ci-apres !

Prestation «1ère Immersion ;»

Fùrfâilàl'urrité:

Nuitée avec petit-déjBuner
(nombre estimaUf)

Déjeun&r
(nombre estimatif)

Dîner
rtombre estimatif

TOTAL

Prix unitaire

Nombre (ferme) parjour
WRRCWDflADEUt

DEOTAALJESj

19

19

19

70^10 C

14,77 C

17,00 C

Total TTC

WRRONnRAOEUI
DECyUAEES)

l 330,00 C

280,63 C

323, 00 C

l 933, 63 C

Prestation « Zème immeision *

Forfait à l'unité:

Nuitée avec petit-déjêunêr
(nombre estimatif)

Déjeuner
(nombre estimatif)

Dîner
(nomtire estimatif)

Total TIC
Prix unitaire

Nombre (fe"^)P^Ï°ur
(VStONWiADEUt WRRCNDRADEUK

DBCIU.'UES)DECWAIE5)

19 70,00  

19 1S,55  

19 t7fl0 C

l 330,00 C

295,45 C

323,00 C

TOTAt l 948, 4S C

Prestation « 3èms irrenersion »

Forfaitàl-unlté:

Nuitée avec peti^déjeune^
fnombre eSUnnaUfl

Déjeuner
(nombre esUmaUf)

Dîner
(nombre estimatif)

Prix unitaire

Nombre tferme)parjour

19

19

19

t^RRDNDRA

DECWA1SE)

70flOC

1S,55C

17^)0 C

Total TTC

\ . ADEUK

OECW.USS)

l 330,00 C

195^5 C

323, 00 C

TOTAL l 948,45 C

TOTAL &6S IMMÈftSIONS l, 2 ET 3 S 830,S3 C

l'État liquidatif définitif sera détail'é en mentionnant les quantités réelles et leur coût selon les tarifs
inscrits dans le tableau ci-dessus.

Conv 202Z-146D_Enso£p/S-s Haute-Lnlre 3fS

Article 6 - Facturation

Conformément a l'ordonnance n" 2014-697 du 26 juin 2014 relative au développement de
la factui'ation électronique, le prestataire transmettra fes factures et les titres de recette
par voie dematérialisée sur fa pFafceforme Chorus Pro en tienseignant: notamment: i

. Le numéro SIftET (n° 18 009 249 600 025), qui identifiera l'Ensosp en tant que
destinataire de fa Kactuiie^

. Le code service : DES D.

» L& numéro djengagement juridique (EJ) qui figure sur le bon de commande émis

par l'Ensosp.

Le comptabte assignafaire du paiemenE des sommes dues en application. de la présente
convention sera l'agente comptable de lt:Ensosp.

Article 7 - Protection des données personnelies (RGPD)

ELe présent articFe défrnit les obFtgations à respecter pour un traitement approprié des
données à caractère personne! du Sis Haufee-Loirer conformément aux dispositions légales
en matière de protection des données à caractère personnet, et notamment celles prévues
par le Règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 (le Règlement général sur la protection
des données ou * RGPD »} ; règlement applicable depuis le 25 mal 2018 à toute
organisatiorir publique et privée.

t Ensosp collecte des données personneNes pour le compte du titulaire désigné ci-dessus.

L'Ensosp s'engage à protéger et à assurer la sécurité et la confidentialité des données
personnelles de ses ctients conformément au RGPD, notamment en pt-enant fcoufces
précautions utiles pour empêcher que ces données soient déformées, endommagées ou
que des tiers non autorisés y aient accès.
i-es données personnelles du Sis Haut.e-Loire ne sont conservées que pour Fa dui-ée
stnctemenl nécessaire au regard des tinafités de fa présente conventîon.

Conformément au RGPD, le titulaire dispose d un droit daccèsr de i-ectificatron et
d'opposition aux données personnelles le concernant.
Pour exercer ces droits, le Htulalre doit adresser une demande par émail en écrivant à
l'adi-esse suivante : dnoOiensos . fr en indiquant son nofrir prénom, adresse émail.

Article 8 - Responsabîlîtés

Chaque partie i-econnaît avoir souscrit les polices d assui-ances couvrant sa responsabilité
civile dans le cadre de la mise en ouvre de la présente convention,

Chaque paître est responsabte» dans les conditions du droit communr dies domimages de

toute nature causés a l'autre partie dans le cadre de ['exécution de fa présente convention.

'Le SIS et l'Ensosp ne peuvent être tenus pour responsables des dommages ou vols d 'objets
et effets personnek coimmis à ['intérieur ou à l'exterieur des focaux draccueit.

En cas de non-respect das obligations figurant dans la pi-esente convenbîonr l une ou l autre
des parties se réserve la faculté de résilier celle-ci, après une mise en demeure, notifiée
par Ic'ttre recommandée avec accusé de réception.

Conv 2022-l<16D_Ensoïp/Sis Haute-Lolre 4/S



Article 9 - Utige

Pour fcoul litige à naîtns la recherche d'une solution amiable dewa être privilégiée par les
parties. Cette démarche constitue un préalable obligatoire avant llntroduction éventuelle
d'un i-ecoure contentieux.

En cas de contentieux portant sur l'appiication de la présente convention, te tnbunal
administratif de Mai-seille sei-a ompétent.

Fait à Aix-en-Provence, fe

Le Directeur du Sen/io dlnoendie et de
seooui's Haute-Loir'e

Le Directeur de l'Ensosp

Colonel Fredénc ROBERT
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Service départemental
d'incendie et de secours

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

HAUTE-LOIRE
Extrait du Registre des délibérations

du bureau du conseil d'administration

Séance du 15 novembre 2022

Membres en exercice : 4
Présents :4
Procurations : 0
Nombre de votants : 4

Votes pour : 4
Votes contre : 0
Abstentions : 0

Date de la convocation :
7 novembre 2022

DÉLIBÉRATION   BU 2022 - 062

Demande de cession à titre gracieux d'une citerne de CCGC

L'an deux mille vingt-deux, le 15 novembre, à 12h 30, le bureau du conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27 du
code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT,
Présidente du conseil d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 4 présents,
à savoir :

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration ;

> M. Michel CHAPUIS, 1ervice-président du bureau du conseil d'administration ;

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème vice-présidente du bureau du conseil dja^romistrâtibp^-^

> Mme Sophie COURTINE, 3ème vice-présidente du bureau du conseil/diciministratioR^ '.?.,

Étaient également présents au jour de la séance
? 2 4 K^v. ^î'

SWV, ^/,

> Colonel Frédéric ROBERT, directeur - chef de corps ; . ^

> Colonel Guillaume OTTAVI, directeur adjoint - commandant en second ;

> Lieutenant-Colonel Patrice ACHARD, chef d'État-major.

Etait excusé :

> /

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception :



DÉLIBÉRATION   BU 2022-062 : Demande de cession à titre gracieux d'une citerne de CCGC

Par courrier en date du 18 octobre 2022, Monsieur le Maire de SAUGUES, a sollicité la Présidente
du Conseil d'Administration en vue d'obtenir la cession gratuite d'une citerne de CCGC réformée.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau du conseil d'administration autorisent
la cession gratuite de cette citerne à la Mairie de SAUGUES.

'^uauî1'

Cffurritj » »dfrcï*» al :
lit» Aiii ii^ y-
ÏV. ^ ^Uiî^l--^

T^t^phone :
. --. --11.

Saugues, le 18 octobre 2022

DtPMTÏMiENT Dt IA HAUTE-IOIRE
Madame M»fte. *lnte PETIT
Pféïklintï,

l Ptat* MBnfliinaurde Calanl
CS20îtO
4M>09lEPU'rENVtlAY

Fn:

E-BtaiI:

Sirw wï?niieï
»»«, UI>;1.1 t.

WRU^JP/KME

Obfrt: OtlW»EI>'ACOIliaTKMB'Wie<W£AEW

Madafw la Présidenie,

Comme vous te aaffiz sans doute, notre commune doit fa're (ace a des pfoyéinw
d'^irnmtêiion m eau polabte nolanimen! su vlllsge <te Gterges et nous soiwnw à la
rectwrdie de solulions pour y femédBr,

Dans cette attente, nous disons appel tiiii senices du $Dl$ qw assuré
l'approiflStomemént en eau potAte pouf tes haixisnts de G"Befge$, e iww\ de 1 S m1
enwon tous tes 1S)ouis
Cette inwvenlxn motiïise deux agente municçadx sapetjrs-pompiefs pendant iiualre
heires. Seul» tas ensins tout fetrain peuvent aiïéder au réssrwi'-, l'interventa d'unÉ
entwpfBeciflèwjre est donc exclue pour ce lyps d'opérsfori. , _,

WLrAfin de iimilff rirttervenljon du SOIS et des agents, la coramur
l'acquisitkin d'urw cuva de S 000 itos (ou à défaut (te 10000 lilfyÉ);'aj»àrtena: au
SOIS el qui n'êst plus utilisée ' /^ o-s. ,̂ ,
Cette acquisifon penneKiail à noire commiKW d'étre au) 'po^'aeiiËgt^^aSi^'E,'!
poiable aux habitants concernés el en cas de néoKîitès su» aqjres ïilagaïê'Tâ""-

Nous ww demanitons de txen wte- é^ier notre tfwiande
iare pal de ws conl'tocs

Nous restons à wfrî entere disposiïon poiiF tous renseigwmenls

Dans oéBê anwto, ffous TOUS priûns d'sgréer, .Madane te Prfeideftte, l'
nos sincères salulatkMs,

2<^y.

JoELPLANTW
iHWS.

%,\*^
^, i.A^«"u>

-^.^

POUR EXTRAIT CONFORME

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS

MARIE-AGNÈS PETIT

^̂  d'^̂
^.^' ^

^ HAUTE. LOIRE I:

%^s^^



Service départemental
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

HAUTE-LOIRE
Extrait du Registre des délibérations

du bureau du conseil d'administration

Séance du 15 novembre 2022

Membres en exercice : 4
Présents :4
Procurations : 0
Nombre de votants : 4

Votes pour : 4
Votes contre : 0
Abstentions : 0
Date de la convocation :

7 novembre 2022

DÉLIBÉRATION   BU 2022 - 063

Vente de véhicules réformés

L'an deux mille vingt-deux, le 15 novembre, à 12h 30, le bureau du conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27 du
code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT,
Présidente du conseil d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 4 présents,
a savoir

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration ;

> M. Michel CHAPUIS, 1ervice-président du bureau du conseil d'administration ,

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration ,

> Mme Sophie COURTINE, 3ème vice-présidente du bureau du conseil d'a.dminiçtration^
'':''->.''-' ~'".-,,\

Etaient également présents au jour de la séance :

> Colonel Frédéric ROBERT, directeur - chef de corps ,

> Colonel Guillaume OTTAVI, directeur adjoint-commandant en s ond ;

> Lieutenant-Colonel Patrice ACHARD, chef d'Etat-major

Étaitexcuse

> /

Acte soumis à transmission à M. le PREFET, accusé de réception



DÉLIBÉRATION   BU 2022-063 : Vente de véhicules réformés

En conséquence des décisions du conseil d'administration en matière d'acquisition ou de
changements d'affectation de véhicules et d'équipements mais aussi suite à des accidents, la mise
en réforme des véhicules référencés dans le tableau ci-dessous est proposée

LOT

1

2

TTPESP

CCGCHR (EX
LSN)

CCGCHR (EX
CSD)

MATÉRIELS ROULANTS

MARQUE - MODÈLE ANNÉE IMMATRICULATION PRIX DE RESERVE

2005 BT 713 LW 12 000.00  

MAN-FE360 2001 AD 544 PQ 12 000.00  

MAN - TGA
18. 3904x4

OBSERVATIONS

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau du conseil d'administration autorisent
la mise en réforme et la vente de ces véhicules via le site de vente aux enchères en ligne
« Agorastore ».

POUR EXTRAIT CONFORME

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS

MARIE-AGNÈS PETIT

/r ^... "%.
T-~-EOI -;E;^^ ^\

î'iSSV. SQ

/^'\
^ HAUTE-LOIRE J:
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Membres en exercice : 4
Présents : 4
Procurations : 0
Nombre de votants : 4

Votes pour : 4
Votes contre : 0

Abstentions : 0
Date de la convocation :

7 novembre 2022

DÉLIBÉRATION   BU 2022 - 064

Attribution d'un marché en procédure adaptée : fourniture d'équipement et aménagement
de véhicules de secours

L'an deux mille vingt-deux, le 15 novembre, à 12h 30, le bureau du conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27 du
code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT,
Présidente du conseil d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 4 présents,
à savoir

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration ;

> M. Michel CHAPUIS, 1ervice-président du bureau du conseil d'administration ; ^
^^c CI: , ;-\

> MmeChristiane MOSNIER, 2èmevice-présidente du bureau du conseil d'à ^ifêtration ; '..- \

> Mme Sophie COURTINE, 3ème vice-présidente du bureau du conseil d'à m^nîsl:
t--^';-^.-

Étaient également présents au jour de la séance

> Colonel Frédéric ROBERT, directeur - chef de corps ;

> Colonel Guillaume OTTAVI, directeur adjoint - commandant en second ,

> Lieutenant-Colonel Patrice ACHARD, chefd'État-major.

2 ti ̂  2:^

', \

\

'./

1.

Étaitexcusé

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception



DÉLIBÉRATION   BU 2022-064 : Attribution d'un marché en procédure adaptée : fourniture
d'équipement et aménagement de véhicules de secours

DÉSIGNATION DE LA CONSULTATION : Fourniture d'équipements et aménagement de véhicules de
secours fournis par le SDIS de la Haute-Loire.

DÉCOMPOSITION DE LA CONSULTATION : La présente consultation est répartie en deux lots définis
cl-aprês.

Lot Désignation ^,^£Df^
<^'~ "'/^

1 Équipements pour Camion-Citerne Grande Capacité (CCGC) /<^.'y ^^ ^.;
lr-^^ ^

Aménagement d'un Véhicule de Soutien aux Intervenants (VSI(/ î âg?

ESTIMATION : II s'agit d'un accord-cadre à bons de commande conclu avec un rti^ximum en quair
pour chacun des lots. ^ ~1 -

itéè

Maximum en
uantités

Lof Désignation

1 Équipements pour Camion-Citerne Grande Capacité (CCGC)

2 Aménagement d'un Véhicule de Soutien aux Intervenants (VSI)

DURÉE : Le marché est conclu pour une période allant de sa date de notification jusqu'à l'admission du
dernier véhicule.

PUBLICITÉ :

SUPPORT DE PUBLICITÉ DATE ENVOI NUMÉRO DE L'AVIS DATE DE PUBLICATION

PROFIL ACHETEUR : ACHAT PUBLIC 21/09/2022 3903693

BOAMP 21/09/2022 22-126712 22/09/2022

Avis rectificatif suite à une erreur matérielle sur le CCTP et prolongation du délai de remise des offres :

SUPPORT DE PUBLICITÉ DATE ENVOI NUMÉRO DE L'AVIS DATE DE PUBLICATION

PROFIL ACHETEUR : ACHAT PUBLIC 07/10/2022 3908687

BOAMP 07/10/2022 22-134597 08/10/2022



Avis rectificatif suite à une erreur matérielle sur le délai de remise des offres :

SUPPORT DE PUBLICITÉ

PROFIL ACHETEUR : ACHAT PUBLIC

BOAMP

DATE ENVOI NUMÉRO DE L'AVIS DATE DE PUBLICATION

18/10/2022 3911661

18/10/2022 22-139543 19/10/2022

DATE LIMITE DE RÉCEPTION DES OFFRES : 24/10/2022 -12 heures

La commission s'est réunie le 24 OCTOBRE 2022 pour l'ouverture des offres et le 9 NOVEMBRE 2022
pour l'admission des candidatures, des offres et le choix du fournisseur.
Le marché a été attribué à l'offre économiquement la plus avantageuse au vu des critères pondérés
suivants :

> Critère 1 : Valeur technique (pondération : 60 %) - LOTS 1 ET 2

. Ergonomie et aménagements (5Q.O % du critère 1^

. Qualité technique des matériaux et autres éléments utilisés (%'50)'% 9a 'eritère 1^

. Sécurité (15 % du critère 1)

. Durée de(s) garantie(s) (10 % du critère 1) 2 4 ^)/ y^^ j
> Critère 2 : PRIX (pondération : 40%) - LOTS 1 ET 2

L'analyse a été effectuée par les services techniques du SDIS 43. - ? -

Les résultats de la mise en concurrence sont les suivants :

Lot(s) Intitulé(s)

Équipements pour Camion-Citerne
Grande Capacité (CCGC)

Aménagement d'un Véhicule de
Soutien aux Intervenants (VSI)

Société(s) retenue(s)
Montant(s) offre(s)
(avec quantités)

INFRUCTUEUX

Observation(s)

Offres

inacceptables

CARROSSERIE
ARTIERES

Zl Millau Viaduc

Rue de Vinnac

12100MILLAU

54 200. 00   HT

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau du conseil d'administration prennent acte de
l'attribution du marché en procédure adaptée relatif à la fourniture d'équipement et à l'aménagement
d'un véhicule de soutien aux intervenants (VSI).

POUR EXTRAIT CONFORME

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS

MARIE-AGNÈS PETIT

/^'\
^ HAUTE-LOIRE S:

\^
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DÉLIBÉRATION   BU 2022 - 065

Actualisation des conventions d'appui logistique aux SMUR

L'an deux mille vingt-deux, le 15 novembre, à 12h 30, le bureau du conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la hlaute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27 du
code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT,
Présidente du conseil d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 4 présents,
a savoir

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration ,

> M. Michel ChlAPUIS, 1ervice-président du bureau du conseil d'administration ,

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration ,

> Mme Sophie COURTINE, 3ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration.

Etaient également présents au jour de la séance :
^y"" ""'"....":.,/^" ^;\

^' COL"

24^> Colonel Frédéric ROBERT, directeur - chef de corps ,

> Colonel Guillaume OTTAVI, directeur adjoint-commandant en secon ;

> Lieutenant-Colonel Patrice ACHARD, chef d'Etat-major . ^

7'""
' ^. '.... ï,

Était excusé

> /

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception



DÉLIBÉRATION   BU 2022-065 : Actualisation des conventions d'appui logistique aux SMUR

Les nouvelles dispositions de l'article L1424-42 du CGCT permettent aux SDIS de différer ou de refuser
toute intervention ne se rattachant pas directement à l'exercice de leurs missions afin de préserver une
disponibilité opérationnelle pour les missions relevant de l'article L1424-2 ;

Dans ce cadre :

> L'armement par le SDIS de l'ambulance de réanimation (AR) du SMUR ainsi que la mise à
disposition d'un véhicule de secours et d'assistance aux victimes (VSAV) dans le cadre de
transports sanitaires secondaires ;

> La mise à disposition d'un sapeur-pompier du centre de Brioude pour assurer la conduite du
véhicule SMUR (VLS).

Ne permettent pas aux centres de secours concernés de maintenir leur potentiel opérationnel imposé par
le règlement opérationnel du SDIS en application du de l'article R1424-42 du CGCT ;

Le SDIS43 va donc se désengager de l'armement des AR, ainsi que de la mise à disposition d'un VSAV
dans le cadre des transports sanitaires secondaires dès le 1er janvier 2023 et de la conduite de la VLS
de Brioude à partir du 31 mai 2023.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau du conseil d'administration autorisent
Madame la Présidente à signer l'actualisation de ces conventions.

POUR EXTRAIT CONFORME

'<^/y"iL2^^
,
-:;c C':VJr<r~ K.'-î ^n\ LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

2 !s fâV. 2022 D1
DUJ SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS

-1 - MARIE-AGNÈS PETIT /^'"\
^ HAUTE. LOIRE ^

v..^



CONVENTION RELATIVE AUX PRESTATIONS DE SERVICES AUX SMUR,

ASSUREES PAR LES SERVICES DEPARTEMENTAUX D'INCENDIE ET DE SECOURS

SMURDEBRIOUDE

En apTricationd'a!]'articleD6124-12tfu'Codede la santé pubHque (personnels atmatérieis
nécessaires à l'utilisaïon des moyens de transports adaptés prévus par le Code de la Santé Publique)

VU le cods de la santé publique, et notamment les articles L 6311-1 et D 8124-12 :

VU te code général des colfectiyrtés territoriales t notamment tes artides L 1424^ et L 1424-42 ->.
l

VU l'arrêté du 24 avril 2009 rela'if à la mise en ouvre cfu r&férentiel portant sur i'organisaSontdu

secours à personnes et de l'a'Kle fitédicale urgente, référentiel du 25 juin 20D8 ; '^

Vu 3'airêté du prëfesde la Haute-Lotre en date du 20 février 2013 portant approbation rfurèglemenl
opératioTine-l du SDiS 7 \

Vu 3a dêlibératron du bureau du cons-eil d'administTation du service: départemental dln&endie et de

secours en dase du; 9 juillet 2014 :

VU !a convention opérationnelle 3AMU-SDÎS du département de Haute Loire en date du 20 juillst

201 B;

Préambule

La présente convention a été etabïïe sous l'égide de l'agenos rég'r nate cie santé dans le cadre
d'une nésocîalion entre les SOIS et tes oenires hospitaFiers disposant de SMUR de fa Région Auvergn e
Rhône Alpes.

L'aide médicale urgente, définie il'article L 8311-1 du code de la santé publique, a ff pour otif'e^
en relation notamment avec Iss d/sposiSIs commimaux et iSéfiariementaux d'organisadon des secoure,
de faire assurer aux malades, blessés et parfurientes, en quelque endroff qu7b se frouvenf, tes soins

ffurgence appfvpf iès à leur éist  .

En dehors de leurs missions propres de secours, à personne (secours d'urgence aux personnes

victimes d'àccidents, de sinistres ou de calassrophes ainsi que teur évacuation), définies à l'artlcte L
1424-2 du code général des cofl&ctivités territorfafes, notamment les départs réflexes tîstés en aîiîiexe
àla pTBsente convention oontbmnément à ['annexe 1 du référ&ntref commun (IiLr25fOS/2&08. les semces

tfincendie et rfe secours (SDIS) peuvent aussi apporter aux centres hosprtaliers sièges de SMUR des
moyens en p&rsonnel el matériel pour leur permettre de remplir les conditions réglementaires
d'autorisaUon d'exepcer une actviié de service mobile d'urge-noe'et tfe rëammation,

ConîbrmémentàFarticle D8124-12ducoded&1asanSépublFque, tespers. o'nneF. setSesmoy&ns

de SraTisports samiaires nécessaires au foncfionnement du SMUR. peuvent être mis à la disposition de
l'élablrsse. ment auton'se dans le cadre de conveiltrons enlre cet établissement et des organismes publics
et privés. Des entreprises de transport sanitaire privé, des assaraa.tions agreées de sécurité civile ou
les semées départeFiientaux. d'moendie et de secoure peuvent mettre -à disposîlKîn. par voie de
convention avec cet éliablissement. de saTité, certaîns de l'eure moyens.

La présente convention relative uniquement aux modalités de prestaîions de ssraroes prëvues
à l'articte D 6124. 12 tfu CSP du SD!3 au bénéfice du SMUR est conclue entre :

/ LE CENTRE HOSFFT.AlLfER DE BRFOUOE, SIEGE DE SMUR
/ Adresse : 2 rue Michel de l'Hospital - CS70080 - 43102 BRIOUDE cedex
<'   FINESS Juridiqae : 430DO[U34
/ N'FINESS géographique : 43M001 &0
^ Representê-par Monsieur Marc VANDENBROUK
./" Fonction : Directew

/- LE SERVICE DEPARTEMEMTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-
LOIRE

/. Adresse : 104 rue H ippdyte Malègue -43000 LE PUY EN VELAY
/' Représenté par Madame Marie-Agnès PETIT
''' Fonction : Présidente du Conseil d'Adminîstratton

t-ïSeie expressémeTit convenu eequisurt,

' Article 1 - Objet de la convention

Pour assurer son autorisalion à'exeTcsi ractivité de prise en charge des pafiente par la stnicture
mobile d'urge'nce et de rêanimaBon. ap-pelée SMUR. le centre hospitalier se doit de 'tfisposer des

personnels, ainsi que du matériel,, nécessaires à l'utilisatîon des moyens de transports adapïés prévus
par te CSP. Ainsi, l'équipe d'inte'nrention da SMUR comprend. confonTièment à l'arficle D 6124-13 du
CSP, au moins un médean. un mîirmier et un ca'nducteur ou pitote.

Dans le carfïe de sa mission, le centre hospitalier de Brioude après analyse mèdÎGo-
économrque. soiihaite uïliser tes moyens du senrice départemental d'incendie et de secours de la
Haut&'Loire. qui sonfe mis a sa disposition par fa présente convention.

La présente conventon a donc pour objectif de pnsciserles modalités de presiatkîn de sennces

etdedisponibiritésduSDfSau bénéfice du 3MUR. en application de l'article D 6124-12 du CSP.

Article 2 - Définition de la prestation de seryices du SOIS au bènêfiDe du centre hospHalier, siège
deSMUR

La prestation de semées, surla base des artides D 6124-12 du CSP, se cara dense par la mise
à disposition de conducteurs de véhicules SMUR (VLS) par te SOIS. pour le fomctionnement régulier du
SMUR.

La partîcrpation .aux frais par te oeTitre Ihospîtaïïer bènèficiarre a ilieu aorsqsae :

/~ Une demande est adresses de manière explicite par te CRRA du SAMU au CTA du
SDFS précisant Fa mise à drsposiîion au SMUR rfes conducleijrs prévus à; Fa présente
convention,

^ Le 3DIS assure Ses presiiations suh/antes :
o Mise à disposition quoritidienne d'un conducïjeur sapeur-pompFer-
o Mise à disposition de données cartographiques issues du S!G appanenant au

SDIS43.



Article 3- Quantification des moyens mis à disposition parle SDtS et modalités de recours

^ En termes de mo n& mrs a drs osîtion!

LeSOfSco'nïribueaufo'nctioinnem&ntduSMUR, en meîtant à disposiîîon tes personnels, sefan
les disponibilités donî il est convenu ci-aprés.

Le SOIS reste ma?tre d& rengagement de ses moyens considérant que rengagement de
moyens ne doit pas avoir pour conséquence de mettre en défaut la couverture territonate dont le SOIS
est redevable au fitre de son obligation de moyens pour les missio'ns obligatoires qui lui sont dévolires
parla loi-

Les conducteurs de sapeurs-pompreTS mis a disposition du SMUR pour la réalisaBon de
missions lui incombant sont alors sous l'autorilé foncfionnele tlu médecin du 3MUR.

La regutation niédicate des interventions est effectuée par le SAMU-Centre 15.

^ En termes de dis onibilrté

La presîation de mise à disposiîîon de conducteurs, est ponctuelle sur demande expresse du
SAMU-

SI 1& SDFS ne peut pas assurer la prestation demaTidée (moy&ns humains non tfisponîbtes en

raison de la nécessaire garantie de Ba couvertUTe opérationTiene constante rfu 3DÎS}. le CTA informe b
regulation de cette indisponfcilité et le rëguiat&ur du SAhfU recîierche une solutton rfe proxrmité ou
déclenche un autre 3MUR.

Si )a. prestation d'appui logistique au SMUR est acceptée par le SDIS. tes moyens conicemés
sînscrivent dans une mission SMLfR et ia régulation médicale du SAMU a toute autorité quani à la
destirratioin du patient

^ Eîi êer-mes de res onsabjrrté

Pour la mise en 3'eu év&ntuelle de la responsabilité adininistraîhre des établissements pablrcs,
celle du SDiS ne pourra être envisagée <|ue ipour une faute de service commise par un agent du coips
départemental dans le cadre de l'exercice des missions lui incorobsnt

Article 4 - Financement d& la ou des prestatron(s) assurée(s) par le SOIS

Air titre de Ea prestation de servioe prévue à l'artîcle 3, en regard -de la d&termination' d'un forfaît
préconisé par le réferentiel commun et du souhait d'une hannonisalion régionale, des tarifs de
presîations assurées par le SDIS au bénéfice du SMUR. ont été proposés par l'ensemble des centres
hospitaliers sièges de SMUR de Fa régren Auvergne Rhône Aîpes. en tenant compte des cîiarges
suppîémentaires induites par la prBstatkîn de service après concertatton avec les acteurs.

Le tarif forfaîtarre pour la mise à disposition des nriDyens prévus à la présente convention, hors
membres du service de santé et de s&coure médical, est d'une fois el demi le tarif national
d'inde'mnisation en cas de défaut tf& dispaTiilïfliié des transports sanitaires privés "(caren&es
amïutancîères}, pour Fa mise à disposrtitm drun conducteur.

Soit au 1er janvier 2022 : 3Q 

Ce forfait sera îrrdexé sur révolution de ce tarif national, révisé annuellenient.

La procédure sera. la suivante :

^ Réalisatbn d'un état conîra. drctcsre du nombpe de personnels mis à disposîtion pour un
foneïonnemenl régulterdu SMUR, conformément à la convention susvisée :

. Le SD1S édite le listms d'aprês sonflDgicield'alerteetletransmetau SMUR :

. Le SMUR et le SOIS valident conjointement un état final des prestations
réalisées.

/ Facturation forfaitaire par tes SOIS au centre hospiulier. siège du SMUR (mémoire de frais du
1" janvier au 31 mai 2023 valxfé et accom|>agné des prêces justificatives). S'agissant de la

Tacturatitsn des moyens prévus à fa pr&sente convention, ceire-CT s'effècituera sur ia base de fa
tarificatfo.n forfartaire' aTrètée supra.

Le financement de la présenrle p:r&station! est exclusif de toute autre prise en charge financière.
à quelque titre que ce soît. notamment les évacuatîons par indisponibitrté ambirlancière ainsr que îes
retevages et brancardage-s.

Artick 5 - Caducité, 1& cas frchéant, d&s précédentes conventions

Les conventions ou parti&s de conventions d& presïations de senrice pour des missions d'aide
médicale iirgente. ayant pu être elaborees avant la sîgnature rfe la présente cmiventfon seront
caduques à compter du 1B'janvi:er 2D23-

Article 6 - Dures et suivi de la présente convention

Cette c^onvention est conclue pour une durée 5 mois a compter du l* janvier jusqu'au 31
mai 2023 inclus

Chacune des parties peut d&noncer lia présente con^'ention par lettre racommantfée avec
accusé de réception, adressée à Faufre partie, au moins 3 (trois) mrMS avant l'échéance.

Elte sera revue air regard des nouvefles instructions des Ministères de llTitérreTjr et d&s. Affaîres
Sociales et de fa Santé, à fa suite notamment de la réalisation de la mission d'evaluafen de l'applrcaliion
du référentid it'organisatlon du secours à personne et de l'aide [nédicale ur-gente.

Article 7 - Litiges et contentieux

En cas de litiges ou de contentieux, te tribunal adTnmstr^itif tfe Cterm&nt-FeTTanid est compétent.

Fart à Le Puy en Velay, te

LerepréserîtantrégaEde rétablissement siège de SMUR
MON»IEUR LE DinECTEUR

CEMTRÏ HOtPITAI.ER DE BRIOUDE

MADIUE LA'PREtlDENTE DU CON«SL D'ACNINttTRATKm
DU SERVICE DEPJtBTENENWt D'iNCENME ET DE SECOUW

DE LA HAUTE-LDIH.E

MaroVANDENBROUK UdSC-AoNE» PETIT



ANNEXE l DU REFERENTIEL DU ZS.'OSfZOOB

MOTIFS DE DEPART REFLEXE DES MOYENS DU SIS

Situations d'urgen&e

ÂTrêt caRito-respiraïoire {pati&nt mconscient sans 'mou^nament veTiïnatoîre) '

Détresse r&sprrato'ire

Alteralran de la conscience

Hémorragie grave extèTiorisée cni exteme

Secfion complète de memlire'nu en cours

Ecrasement, d'e 'membre ou du tronc, ensevelrsseme'nt

Circonstances particulières de II'urigence

Noyade

Pendaison

Electrîsa. tion. Soudrorenient

Personne ne restant à terre suite à une chute

Rîxe ou accident avec plate par arme a feu ou arme blanche

Accklentde circulation avec vica'me

Incendie ou explosion victime

ilntoxicasion coltecSve

Toutes circoTistances mettant en jeu de nombTeuses victimes

Tout secours à personne sur la voie publique, dans un lieu pubïïc. dans un établissement recevant du
pullic

Tentative de suicîde avec risque imminenî"

Cetîe liste n'est pas exclusive des motifs de départ dans te caift-e des missions propres des SIS.
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.Ne sont pas inclus dans l'airêt candio-respiraloîre, les AVC et les douleurs thoraciques

~ si le risque imminent n'est pas détecté à la prise d'appel. il peut Fêtre ensuite par la mgulatîo. n qui peut
solliciîer secondairemCTl l'CTVoi de moyens sape'urs-pompiers
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CENTRE HOSPtTAtlER
EMILE ROUX +

CONVENTION RELATIVE AUX PRESTATIONS DE SERVICES AUX SMUR,

ASSUREES PAR LES SERVICES DEPARTEMENTAUX D'INCENDIE ET DE SECOURS

SMURDUPUY-EN-VELAY

En application de l'artrcle DS124-12 du Code de la santé pubfique (personnels et matériels

nécessaires à l'utilisation des moyens de transports adaptés prévus par te Code de la Santé Publique)

Vu le code de la santé publique, et noamment les articles L 6311-1 et D 8124-12:

Vu le code général tfes coirectiuiilés territoriales &t noiammCTt tes artictes L 1424-2 et L 142442 ;

Vu l'arrêté du 24 avril 200& refatîf a la mise en oeuvre du reférentiel portarrt sur a'organisation du
s&coure a personnes et de l'aide nEérfrcaFe urgente, référentiel du 25 Juin 2008 :

Vu î'anreté du préfet de la Haute-Lirire en date du 20février 2018 portant approbation du règlement
apératicnnel du SOIS :

Vu la délibéralion du bureau du conseil d'admtnrstration du service départemental d'in&endie et de
secours en date du 9j'ujlte< 2014 ;

Vu ia convention opératonnelle SAMU-SDIS du département de Haute Loire en date du 20'juillet
2D10;

Préambule

La présente convention a été &tabRe SDUS l'e-gide de rag-ence régkînale de santé dans Fe cadre
d'une négociation entre les SDIS et 1&s oentres ihospitaN&rs disposant de SMUR de la Région Auvergne
Rhône Alpes.

L'aidEnnedicate urgente. déSnfe a rartîcle L 6311-1 du code de la santé pubrique. a <. pour o^'e(,
en relation noiamnient avec les disDosSWs wmmtmaux ff ifèpariementaux d'argamsation des secours,
de faire assurer aux maladies, blessés et parturientes, en Cfuelque eniimS qu7(s se imuveni, les soins
d'urgence appropriés s ieuréfat».

En dehors d* leurs mrssions pTOpr&s de s&coins à personne (secours d'urgence aux personnes

victimas d'accid?n-ts. de sinistres ou de ca'aslrophes ainsi <iue feur évacuation). dè-Bnies à l'artide L
1424-2 du code général des collectivités temtnriarss. notamment tes départs réflexes listes en annexe
à [a présente convention contomiém&nt à ("annexe 1 ilurëféFenfelcommim ()u25/06/2DOB. les senrices

d'incandte et de secoure (SOIS) peuvent aussi apporter aux centres liospitatlers sièges de SMUR des
moyens en personnel et matériel pour leur pemiettre de remplir tes condiSons réglementaires
d'autarisaîFon rf'exereer une activité tfe servrce mobire d'urgence et de réammatîon.

Confbmsémentà l'article D 6124-12 du code de 3a santé publrque, les personneFs elles moyens
rfe transports sanitaires nécessaires au TDnctionnement du SMUIR, peuvent: être mis à ta disposîtion de
l'éftablîssement autorisé dans le cadra de convention& entre cet etablisse'ment et des arganismes publrcs
et prwes. Des entreprises de transport sanitaire privé, des assac'iatioriB agrêées de sécuriêé civile ou
les senrices départementaux d'moendie et de secours peuvent mettre à dispositian. par mie de

conventiDn avec cet établiss&ment d-e saniié. certains de leurs moyens-

La présente ctynventran relative uniquement aux modaliîés de prestatîans de seTvices prëvues
àl'artfcleDei24-12(fuCSPduSDIS au faénèfice du SMUR eri conclue entre :

/ LE CENTRE HOSPITALIER EMILE ROUX
/ Adresse : 12 Bourevapd da Docteur Chantemesse

/ N' FINESS juridique : 43DDDOO18
/ Reppssentè par Monsieui- Jean-Ma rie BOLLIET
^ Fonction : Directeur

/ LE SERVICE DEPARTEMENTAL D'BNCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-

LOIRE
/ Adresse : 104 rue Hippolyte Malègue -43COO LE PUY EN VELAY
/ Représenié par Madame Marie-Agnès PETIT
./ Fonction : Présidsnte du Conseil d'Administration

n a, été expressément convenu &e qui suit,

Article 1 - Objet de la conv&ntion

Pourassirrer son autorisalion d'exeroer t'actiwté de prise en charge des pati&nts par la struchrre
mobile d'uinence et de reanimatun. appelée SMUR. le centre hospitalier se [fort de disposer des
personnels, ainsi que du matériel. nécessaires à a'ufflisaston des moyens de b-anspons adapiés prévus
par fe CSP. Ainsi, l'équipe d'intenrention du SMUR ccmprentl, conformément à. rarticle 0 6124-13 (iu
CSP. au moins un médecin. un infîrmier et un conducteur ou pitote.

Dans 3e catfre de sa mission, le centre îiospitafJer Emite Roux, après analyse medico-
économique» souhaite utiliser Ses moyens du service départemental d'inoendie et de secours de la
Haute-Loire, qui sont mis à sa disposition par Fa présente canveration.

La présenta convCTfion a donc pourotjectif de p'iéclserles modah'tésde pTESiation desenrices

et de disponibilités du SOIS au bénéfice tfu SMUR. en application de l'aiticle D 6124-12 du CSP.

Article 2-Définition de la prestation de s&rvices du S DIS au bénéfic& du centre hospitalier, siège
de SMUR

La prestation de seroices. sur la base des articles D B124-12 du CSP. se caractérise par la mise
à dîsposîtion de conthjcteurs de véhicuFes SMUR (VLS) par te SOFS. pour le fonc'tio'nnement régulwr du
SMUR.

La pariicîpation aux frais par le centre hospitalier bén-éfciaire- a lieu lorsque :

<' Une demande est adressée de manière explldte par te CRRA du SAMU au CTA du
SOIS précisant Fa mise à disposition au SMUR des mnducSeurs pré';us à fa prê'sente
conwndon.

i' Le 3DIS assure les prestations suivantes :

o Mise à disposition quotidienne d'un conducteur sapeur-pompier
s Mise à dispositi'on de données cartographiques issu&s du- StG appartenanfc au

sors 43.



Article 3-Quantification des moyens mis a disposition parle SDIS et modalités de recours

/ En rm mo Jens. mfs à dî osition

Le SOIS contribue au foncBtmnement du SMUR, en snettailtà disposiîion les pe-rsonnels, seton
les disponibilités doni il est convenu ci-aprés.

Le SDIS reste maître de Fengageinent de ses moyens considérant que FeTigagem nt

moyens . ne doit pas avoir pour conséquence de mettre en défaut la couverture temtoriale tfonl te SOIS
est redevable ai; t'rtre de son obligation d's moyens pour î&s mrssïons obligaloires qui laÈ smit dévofues.

par la loi-

Les conducteurs de sapeurs-pompiers mis à disposiîîon du 3MUR pour la réalisation de
missions lui incombanî sont alors sous l'autorité fonctionneTïe d'u médecin du SMUR.

La regula.tion médicale des înîenrenïons est effectuée par te SAMU-Centre 15.

/' n termes de dis onibillté

La prsslartîon de mise a dlsposiîron rfe co'nduci!eur&, est pt>nctueiïe surdemantfe expr&sse du
3AMU.

Si te 3D13 ne peut exceptionneflemeTi* pas assurer îe 2*me départ (moyens humarns non
disponîbles en raison de Fa nécessaire garanh'e de la couverture opérationnelle constante du SOIS), le

CTA înîorme ta régulation de ceSte îndîspoTiibilité et le régulateur da SAMU recherohB une solution de
proximité ou déclenche un autre 3MUR.

Si la prestation d'appui iogisîique au SMUR est acceptée par le 5DIS, les moyens concernés.
sïnscrivent dans une mission SMUR et la régulation médicale du SAMU a soute aulorité quant à la
destination du patient

</ En termes de res nsabilité

Pour la mise en jeu éventuelle de la responsabilité administrative des établissements ipubllcs,

ceNe du GD13 ne pourra éfre envtsagée que pour une faute d & servi&e corn mise par un agent du ccîps

départemental dans 1e ca. dre de 1'exercice des missions lui inGombani

Article 4 - Fmancement de la ou des prestationfs) assuree(s) par le SOIS

Au litre de Fa prestation d& service prévue à a'article 3, en regard d'e Ea dèteTTnirialioin d'un fmfait

préconisé par fe référentiel commun et du souhait d'une harmonisation rëgmnate, tfes tarifs de
prestations assurées parte SDIS au bénéfice du SMUR. ont été proposés parTensembte des cenlres
hospitaliers sièges d& SMUR de la r-égion Auvergne RhS-ne^ AFpes. en tenant compte des oîiarges
supplémsniaires induites par ta prestation de service après concertattort avec tes acteurs.

Le tarif forfaitaire pour la mise à dispos'ftîon des moyens prévus à ta présente convenlion, hors
membres du service de santé et d& s-ecours médical, &5t d'une . faîs et demi le tarif national

d''indsmnîsation en cas de défàtit de disponibîlrté d&s transpo'rts sanitaires iprivès (caren&es
ambulancières}, pour la mise à disposition d'un conducteur.

Soit au 1°janvier Z022 : 30( 

Ce Sortait sera mdexé sur l'évolutioîi de ce tarrf iiatlonal. révisé' annueltement.

La procédure sera la; suivante :

^ Réalisation d'un état coniradrctoire semestriel du nombre de personnels mis a disposîfion pour
un fonctfonnement régulier du SMUR. confoimeTnent à la convention suswsée :

. Le SAMLI édite te listing d'après ses dossiers tfe régulation rn.étficate

. Le SD1S étfite le listing d'aprês son logiciel d'alerte

. Le SAMU et le SDiS rapprochent tes 2 listings et transmettent te résultat au«
SMUR ncemes. po rvalida.tion fînale après discuss'ions.

.f Facturation forfa'itaire par les SOIS au cents hospitalier, siège du SMUR (mémoire de frais
semestriel validé et accompagTié des pièces justillicafives). S'agissanl de la facturatnn des
'moyens prévus à !la présente conventi'an. celle-ffl s'-eSlectuera sur la base- de îa tarificat'on

farfaitaire arrêtëe supra.

Le financennent de la présente iprestsfinn est exclusif de toute autre prise en charge financière.
à quelque titre que ce. soit, notamment les évacuations par indisponibitité ambulancièns ainsi que !es

retevages et brancaLpdages.

Article 5 - Caducité, le cas échéant, des pré&édentss conventions

Les conventions ou partaes de conventions tf& p-restations de senrice pouT des missions d'aide
médicale urgente, ayant pu être élaboré&s avant la signature de la presente conve-nfion seront
caduques à compter du 1B'j;anvT-er2023-

Article 6 - Durée et suivi de la présente convention

Cette convention est conclue pour deux ans à compter du 1" janvier 2021-

Chacune des parties peut dénonc-er la présente ooîivention par lettre reeomTnandee avec
accusé cte rëcepfiorT -adressée à rautre partie, -au moins 3 (.trois) mo'is avant 3'èchèartoe.

Elle sera revue au regard des nouvelles instructions des Ministères de l'inléneur el des Affaires
Sociales et de Fa Santé, à la suiïeTiotamm&ntde laréaltsation d&Fa missiorn d'evaluation dea'appli&atron

du référentie-l tfofganisau'an d'u secdUTS à p&rsonne et de l'aide médicale iirgente.

Au cours du trimestre préeéd?nt te premieT terme annuel, une réunion devra avoir lieu sous
l'égide de l'ARS, entre le SDIS et te centre haspîta'fier afin d'évoqueT le montaTit du' forfait

A cette occasion, une évaluation annuelle des missions effectuées sera réalisée par les
représentants des deux structures concernées.

Article 7 - Littges et contentieux

En cas de litiges ou de oonlentieux, le tribunal administra'rf de Clemiont-Feirand est corn pétent-

Fait à Le Puy en Velay. te

UONttEURLE DmEGTEUR
DU CENTRE Ho»mAUER ElILE ROUX

REntEIEin'»MTLEO<U. DEL'ETMUitEMENTtESE OUSMUR

MAOANE LA PREÏIDEWTE DU COHtBL D'jftCMtNrtTRATfOH
DU SERÏICE DEPMITENENTAL OlllCENME ET DE SECOUR8

OELAHAUIÏ-LOIHE
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MAHIE-ASNE* PETIT



ANNEXE l DU REFERENTIEL DU 25i'DGf2008

MOTIFS DE DEPART REFLEXE DES MOYENS DU SIS

Situations d'urgence

Arrêt cardio-resptraîoire {pafie'nt inconscient sans inouvement ventilatarre}I

Détresse naspmtoire

Altération de la conscience

Hémorragie grave extériorisée ou externe

Section coniplèîe de membre ou en COUTS

Ecrasement de membne ou du tronc, ensevelissement

Circonstances particulières de l'urgence

Noyade

Pendaison

E'Iectrisation. ffourfroiement

Pereonne restant a terre suite a une chirte

Rixe ou aciadent avec plaîe par arme à feu ou arme Manche

Accident de circuta.tion avec vica'me

Intsendie ou explosion avec vkatme

IntoxicaSon coDective

Toutes circonstances mettant en jeu de nomtireuses victimes

Tout secours à p-ersonne sur la voie pubïîqoe, dans un lieii pu'blic, daîis un établissement re-cevartt du
public

Tenîative de suicide avec risque imminent"

Cette liste n'est pas exclusive des m otifs de départ dans le cadre «tes missions proipres des SIS.

.Ne sont pas inclus dans l'airêt eanlio-fespîratoire, les AVC et les douleurs Uiora<riques

si le irtsque imminsnt n'est pas détecte à Sa prise d'appef, it peut l'etre ensuite par la régulation qui pe-ut
solficrter secondairement lrenvof de rnoyens sapeurs-pomiprers



Service départemental
d'Incendie el de secours

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

HAUTE-LOIRE

Extrait du Registre des délibérations
du bureau du conseil d'administration

Séance du 15 novembre 2022

Membres en exercice : 4
Présents : 4
Procurations : 0
Nombre de votants : 4

Votes pour : 4
Votes contre : 0
Abstentions : 0
Date de la convocation

7 novembre 2022

DÉLIBÉRATION   BU 2022 - 066

Avancement du Capitaine Pascal PERRIN au grade de Commandant

L'an deux mille vingt-deux, le 15 novembre, à 12 h30, le bureau du conseil d'administration du Service
Départemental d'tncendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27 du
code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT,
Présidente du conseil d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 4 présents,
a savoir

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration ,

> M. Michel CHAPUIS, 1ervice-président du bureau du conseil d'administration ;

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration.,,....

> Mme Sophie COURTINE, 3ème vice-présidente du bureau du conseil d'adminj^^tiàn.
C:)'i-, -.,

Etaient également présents au jour de la séance

> Colonel Frédéric ROBERT, directeur - chef de corps ,

> Colonel Guillaume OTTAVI, directeur adjoint - commandant en second ,

> Lieutenant-Colonel Patrice ACHARD, chef d'État-major
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DÉLIBÉRATION   BU 2022-066 : Avancement du Capitaine Pascal PERRIN au grade de Commandant

Le capitaine Pascal PERRIN est actuellement chef du groupement ressources techniques depuis le 5
mai 2021. Il est titulaire de son grade actuel depuis le 1er mai 2005 et de l'examen de commandant
depuis le 27 mai 2009.

L'emploi actuellement tenu est donc en adéquation avec le grade de commandant.
La manière de servir du capitaine Pascal PERRIN est par ailleurs pleinement compatible avec un accès
au grade supérieur.

De l'application des lignes directrices de gestion pour 2022 résulte un tableau d'avancement au grade
de commandant sur lequel le capitaine Pascal PERRIN est classé en 1ère position.

Cet avancement de grade, proposé pour le 1er décembre 2022, ne provoque pas de changement de
cadre d'emploi. Il ne provoque pas non plus d'évolution du tableau des effectifs tel qu'il a été voté pour
2022. Le Bureau est donc simplement informé de cette possibilité d'avancement.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau prennent acte de cette information
relative à l'avancement du Capitaine Pascal PERRIN au grade de Commandant.

POUR EXTRAIT CONFORME

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS

MARIE-AGNÈS PETIT
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Service départemental
d'incendle el de secours

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

HAUTE-LOIRE
Extrait du Registre des délibérations
du bureau du conseil d'administration

Séance du 15 novembre 2022

Membres en exercice : 4
Présents : 4
Procurations : 0
Nombre de votants : 4
Votes pour : 4
Votes contre : 0

Abstentions : 0
Date de la convocation

7 novembre 2022

DÉLIBÉRATION   BU 2022 - 067

Avancements au grade d'adjoint administratif de 2ème classe

L'an deux mille vingt-deux, le 15 novembre, à 12 h30, le bureau du conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27 du
code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT,
Présidente du conseil d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 4 présents,
à savoir :

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration ;

> M. Michel CHAPUIS, 1ervice-président du bureau du conseil d'administration ;

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration ;

> Mme Sophie COURTINE, 3ème vice-présidente du bureau du conseil d'admjptô^tron,

 

"' .., ,
Étaient également présents au jour de la séance

.?'

/'
> Colonel Frédéric ROBERT, directeur - chef de corps ;

> Colonel Guillaume OTTAVI, directeur adjoint - commandant en secon

> Lieutenant-Colonel Patrice ACHARD, chef d'État-major.
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DÉLIBÉRATION   BU 2022-067 : Avancements au grade d'adjoint administratif de 2ème classe

Trois adjointes administratives ont récemment réussi le concours d'adjoint administratif de 2ème
classe :

> Mme Claire-Marie DALMASSO - 30 septembre 2022 - service finances
> Mme Séverine LAShlERMES - 30 septembre 2022 - service ressources humaines
> Mme Lisa ISSARTEL - 1er novembre 2022 - secrétariat de direction

Ces trois personnels donnent entière satisfaction dans leur manière de servir et disposent d'un avis
favorable à leur avancement par leurs supérieurs hiérarchiques.
De l'application des lignes directrices de gestion pour 2022 résulte un tableau d'avancement au grade
d'adjoint administratif de 2ème classe sur lequel le classement est le suivant

> Mme Claire-Marie DALMASSO
> Mme Lisa ISSARTEL
> Mme Séverine LASHERMES

Ces avancements de grade, proposés pour le 1er novembre 2022, ne provoquent pas de changement
de cadre d'emploi. Ils ne provoquent pas non plus d'évolution du tableau des effectifs tel qu'il a été
voté pour 2022. Le Bureau est donc simplement informé de ces possibilités d'avancement.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau prennent acte de cette information
relative aux avancements au grade d'adjoint administratif de 2eme classe.

POUR EXTRAIT CONFORME

^--;:; , ^ ... JLA'PRESIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
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